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Selon l'article R562-10-2 du code de l'environnement décrivant la démarche préalable à la
modification  d'un  PPR,  la  concertation  concerne  uniquement les  communes  et
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  sur  le  territoire  desquelles  la
modification  est  prescrite.  Le  projet  de  modification  du  PPR  est  également  mis  à
disposition  du  public  dans  les  mairies  des  communes  concernées.  Le  public  peut  y
formuler des observations dans un registre. A l'issue de cette phase de consultation, la
modification du PPR est approuvée par arrêté préfectoral.

Le présent rapport a ainsi pour objet de dresser un bilan de la concertation menée dans le
cadre de la modification du Plan de Prévention des Risques Naturels de Glissements de
Terrain (PPRn GT) de la Côte d’Ile-de-France – vallée de la Marne. 

CONCERTATION  AVEC  LA  COMMUNE  D’HAUTVILLERS  ET  LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA GRANDE VALLÉE DE LA MARNE

Une réunion s’est tenue le 11 octobre 2016 à Hautvillers, notamment en présence de M. le
Maire,  afin  de  présenter  le  projet  de  modification  du  PPRn  GT  à  la  commune  de
Hautvillers et la Communauté de communes de la Grande Vallée de la Marne. 
Aucune remarque n’a été soulevée à l’occasion de cette réunion. 

DEROULEMENT  ET  BILAN  DE LA CONSULTATION  REGLEMENTAIRE
(NOVEMBRE  –  DECEMBRE  2016)  AVANT  LA  CONSULTATION  DU
PUBLIC

En application de l'article R.562-7 du code de l'environnement1, le projet de modification
du PPRn GT a été soumis à la consultation réglementaire du 20 octobre au 20 décembre
2016. Le conseil municipal de la commune de Hautvillers et le conseil communautaire de
la communauté de communes de la Grande Vallée de la Marne disposaient de deux mois
à compter de la date de réception du projet de modification du PPRn GT pour émettre leur
avis, celui-ci étant réputé favorable au-delà de ce délai. 

Ainsi le conseil municipal de la commune de Hautvillers et la communauté de communes
de la Grande Vallée de la Marne ont émis un avis favorable à la modification du PPRnGT
par délibération respectivement du 26 octobre 2016 et du 14 décembre 2016.

DEROULEMENT ET BILAN DE LA CONSULTATION DU PUBLIC

En application de l’article L.562-4-1 du code de l’environnement, le projet de modification
de PPRn GT a été porté à la connaissance du public en vue de permettre à ce dernier de
formuler des observations dans un registre ouvert à cet effet pendant le délai d’un mois
(du 2 janvier au 2 février 2017) précédant l’approbation de la modification par le préfet. À
cet effet, les mesures de publicité suivantes ont été exécutées :

-  publication  dans  deux  journaux  d’annonces  légales  informant  de  l’ouverture  de  la

1 « Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l'avis des conseils municipaux des
communes et des organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale compétents pour
l'élaboration des documents d'urbanisme. […] Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les
dispositions relatives à ces terrains sont soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre national de la
propriété forestière. Les articles L511-1 et L511-3 du Code rural et de la pèche maritime,  prévoient également que
l'Institut National de l'Appellation Contrôlée soit consulté. 

Tout avis demandé en application des quatre alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un délai de deux mois à
compter de la réception de la demande est réputé favorable. »     
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consultation au public (les 19 décembre 2016 et 9 janvier 2017 dans Matot Brain, les 19
décembre 2016 et 10 janvier 2017 dans l’Union),

- une information du public a été affichée à la mairie d’Hautvillers.

A l’issue de cette consultation, aucune observation n’a été déposée dans ce registre.
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ANNEXE 1     : délibération de la commune de Hautvillers
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ANNEXE 2     : délibération de la communauté de communes de la Grande
Vallée de la Marne
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